
DSDEN DES ALPES MARTIMES      CIRCONSCRIPTION DE NICE 6 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL D’ECOLE  

 

Ecole élémentaire Victor Asso

Bd François Suarez 06340 LA TRINITE 

Téléphone : 04.93.54.82.07 Mail : ecole.0060587f@ac‐nice.fr 

 

DATE : 01/07/16 

 

PARTICIPANTS : Début du conseil d’école à 16h30 

1. Membres titulaires  (Représentants des Parents, Enseignants, Représentants de la collectivité, DDEN) : 
Monsieur l’ Inspecteur de l’Education Nationale, circonscription Nice 6 (membre de droit excusé) 

Madame l’Adjointe à l’Education, Mme MALOUX. 

Mesdames  ou  Messieurs  représentant(e)s  élus  des  Parents  d’Elèves  FIPE :  Mme  MEYNARD,  Mme  AUMOND,  Mme 

FOULON. 

L’équipe pédagogique au complet : Mme ROSSI, Mme JUVENELLE, M. GUESNIER, Mme METIVIER, Mme LACOTTE, Mme 

De VITTORI, Mme PASTUREL 

2. Membres suppléants :  
 
Parents d’élèves suppléants :  
Autres personnes présentes (membres de la communauté éducative) : Mme SESTON (SIVOM), Mme VERGIER 
(SIVOM) M. AUBOUY (SIVOM), Mme BARBERO (Service Education) 

 

ORDRE DU JOUR :  

1- Approbation du PV du précédent conseil d’école 

2- Bilan et perspectives pour le périscolaire 

3- Effectifs et répartition des niveaux pour l’année scolaire 2016-2017 

4- Budget mairie 2016-2017 

5- Travaux à effectuer 

6- Bilan des actions/projets 2015-2016 

7- Perspectives pour 2016-2017 

8- Questions diverses FIPE : Bilan des actions FIPE, Remplacement du « papy trafic ». 

 

POINTS ESSENTIELS DE LA REUNION : 

1- Approbation du précédent PV à l’unanimité 

2- Bilan et perspectives pour le périscolaire 

M. AUBOUY quittera ses fonctions de directeur du périscolaire sur l’école à la rentrée. M. GUESNIER a tenu 



à remercier ce dernier ainsi que Mme VERGIER pour la qualité du dialogue entre scolaire et périscolaire ces 
deux dernières années. En effet les difficultés rencontrées ont pu être réglées ou anticipées grâce aux 
discussions informelles ou à la participation des deux directeurs à certaines réunions enseignantes ou SIVOM. 
Mme SESTON, Mme VERGIER et M. AUBOUY ont également remercié les enseignant-e-s pour le travail de 
partenariat effectué ces deux dernières années. 

M. AUBOUY sera remplacé à la rentrée par une de ses collègues du SIVOM. M. GUESNIER a émis le 
souhait qu’une rencontre avec elle puisse être faite fin août afin de préparer la rentrée et de poursuivre cette 
collaboration active. 

Comme l’an passé une réunion d’information aura lieu en début d’année pour présenter les projets du 
périscolaire. Il faut espérer que la participation à cette réunion soit plus forte que l’an passé. Par ailleurs les 
animateurs-rices iront se présenter en début d’année dans chacune des classes où ils-elles sont référent-es. 

3- Effectifs et répartition des niveaux pour l’année scolaire 2016-2017 : 

Une nouvelle classe sera ouverte à la rentrée suite à la montée des effectifs. A noter que pour la deuxième année 
consécutive l’équipe reste inchangée à l’exception des collègues qui prendront la nouvelle classe. Le conseil des maîtres-
esses a arrêté la composition et la structure des classes pour l’an prochain. 

CP Mme ROSSI/ Mme De VITTORI : 25 élèves 
CP-CE1 Mme JUVENELLE : 22 élèves 
CE1 Mme GUINCHARD : 26 élèves 
CE2 M. GUESNIER/ Mme DE VITTORI : 27 élèves 
CE2-CM1 Professeurs des écoles stagiaires en attente de nomination : 21 élèves 
CM1 Mme LACOTTE : 25 élèves 
CM2 Mme METIVIER/ Mme De VITTORI : 27 élèves 
ULIS (ex CLIS) Mme PASTUREL : 9 élèves (10 en comptant un élève en attente d’inscription) 

Soit un total de 182 élèves, sous réserve d’inscription(s) en cours d’été. 

L’ouverture de la nouvelle classe a permis de réduire les effectifs des classes. Décision a été prise par l’équipe de 
privilégier la réduction des effectifs sur les doubles niveaux. A noter que pour la rentrée 2017-2018 nous risquons 
d’avoir une nouvelle forte montée d’effectif puisque 27 élèves du CM2 partiront au collège, contre une montée d’une 
quarantaine de CP. 

La nouvelle classe a été « bloquée » par l’Inspection Académique afin de servir de support de formation à deux 
professeurs des écoles stagiaires (PFSE). Ces derniers, sont titulaires d’un MASTER et ont réussi le concours de 
recrutement lors de la session 2015-2016. Ils-elles travailleront en alternance 3 semaines en classe 3 semaines en 
formation. Ils-elles seront suivis par un-e maître-esse formateur-rice, un-e professeur-e de l’ESPE (Ecole Supérieure du 
Professorat et de l’Education) ainsi que d’un des deux conseillers pédagogiques de la circonscription. L’équipe 
enseignante sera également présente pour les épauler tout au long de leur année scolaire.  

Comme l’an passé, les listes d’élèves seront affichées sur les panneaux extérieurs, et les listes de fournitures seront 
disponibles sur le site internet de l’école. 

4- Budget mairie 2016-2017 

La dotation budgétaire pour l’an prochain a été fixée à 50 euros par élèves contre 55 euros l’an passé. S’y rajoute une 
dotation exceptionnelle de 150 euros pour la commande de nouveaux manuels suite au changement des programmes à la 
rentrée 2016. Mme MALOUX a pu indiquer que si les besoins étaient là, cette dotation exceptionnelle pourrait perdurer 
pour la rentrée 2017-2018. 

La dotation « hors catalogue » de 100 euros utilisable au cours du deuxième trimestre est de son côté supprimée.  

La commune continuera en revanche de financer les coopératives scolaires à hauteur de 153 euros par classe, ainsi que 
de participer aux classe transplantées. 

Mme MALOUX a souligné que la mairie avait un des plus gros budgets par élève des communes avoisinantes. 



5- Travaux à effectuer  

Etanchéité du bâtiment : 

Les expertises sont encore en cours. L’école est toujours en attente des travaux. 

Installation de porte-manteaux supplémentaires : 

Suite aux demandes des délégué-es de classe, des porte-manteaux supplémentaires ont été installés par la 
mairie au niveau de la cantine. 

Problème de salubrité de la classe de Mme METIVIER (Odeur de moisi provenant à priori de la VMC) : 

Ce problème est récurrent et a fait l’objet de nombreuses demandes lors des différents Conseils d’Ecole. 
L’odeur persiste malgré tout. La mairie doit vérifier d’où provient l’odeur. 

6- Bilan des actions et projets 2015-2016 :  

Au niveau de l’école : 

- Projets autour du parcours culturel de l’élève : Chaque classe a préparé une grande plaque autour d’un-e artiste. 
Les plaques ont été installées dans la cour du haut et dans le couloir principal. Ce projet sera mené une année sur 
deux en fonction de la tenue ou non de Zarpaillon sur la commune. 

- Projets autour du parcours citoyen : Chaque classe a participé à une plaque intitulée « Liberté, Egalité, 
Fraternité » cette dernière a été posée devant l’entrée de l’école  par les services techniques, que l’équipe 
enseignante remercie. Par ailleurs comme mentionné lors du deuxième Conseil d’Ecole, nous avons procédé à 
des élections de délégué-e-s de classe qui ont pu participer tout au long de l’année à des délibérations sur la vie 
de l’établissement. Un règlement commun, réalisé par les délégué-e-s avec le directeur a été effectué, il sera mis 
en place à la rentrée. Enfin, toutes les classes de l’école ont pu bénéficier d’une intervention de la métropole 
Nice Côte d’Azur au sujet du recyclage et du tri des déchets. 

- Projets autour du parcours de santé : L’infirmière scolaire est intervenue dans toutes les classes, au sujet de 
l’hygiène de vie, l’hygiène bucco-dentaire, la prévention du tabagisme et la formation aux premiers secours. Par 
ailleurs nous avons eu, grâce à un père d’élève, une intervention des pompiers sur les gestes de premiers secours 
dans toutes les classes. Les élèves ont d’ailleurs pu par la même occasion jouer aux apprentis pompiers dans la 
cour EPS avec les lances incendie. 

Au niveau des classes : 

Classes de CP, CP-CE1 et ULIS : projet à l’aide de Mme MARTIN-LEGRAS autour de la musique, avec chants et 
découverte des instruments. Ce projet a donné lieu à une petite chorale de fin d’année pour les élèves concernés. 

Classe de CE1-CE2 : projet autour du développement durable en co-intervention avec la métropole NCA 

Classe de CE2 : projet autour du printemps des poètes et de la thématique jour/nuit en collaboration avec la Médiathèque 
de la Trinité. Le projet a donné lieu à la publication d’un livre qui a été distribué à chaque élève. 

Classes de CM1 et CM2 : projets autour du vivre ensemble, notamment par le biais de séjours en classes transplantées. 

 

7- Perspectives pour 2016-2017 

L’année 2016-2017 sera riche en changements, avec de nouveaux programmes, un nouveau livret scolaire et un nouveau 
projet d’école. L’équipe enseignante a travaillé dessus tout au long de l’année. Une information sera faite comme 
d’habitude aux réunions de rentrée. Le directeur a présenté rapidement le nouveau livret scolaire national qui sera 
produit sous forme numérique. L’équipe enseignante espère qu’elle pourra tout de même en transmettre un double papier 
aux familles. Elle attend la version définitive de ce nouveau livret afin de savoir si elle en aura la possibilité. Une 
présentation de ce livret est disponible sur la page internet du Ministère : 
http://www.education.gouv.fr/cid93640/evaluation-des-eleves-du-cp-a-la-3e.-un-livret-scolaire-plus-simple-un-brevet-



plus-complet.html 

L’équipe va joindre à ce livret une fiche récapitulative pour chaque classe des parcours citoyen, culturel et santé/EPS de 
l’élève (voir pj). 

Le nouveau projet d’école est lui en attente de validation par l’Inspection. Il reprend les directives des nouveaux 
programmes et une grande partie des actions menées depuis deux ans par l’équipe enseignante. Il sera présenté lors du 
premier Conseil d’Ecole de rentrée. 

Enfin, si la possibilité lui en été donnée et que la thématique est en adéquation avec les projets de l’équipe, cette dernière 
participera à Zarpaillon l’an prochain. 

8- Questions diverses des parents d’élèves 

Bilan des actions FIPE : 

Mme MEYNARD a pu indiquer que les parents d’élèves de la FIPE ont participé activement à la vie de 
l’école, auprès de l’équipe enseignante et de l’équipe du périscolaire, faisant le lien entre tous les partenaires et 
les parents. La FIPE a pu aussi maintenir ses ventes de gâteaux en s’organisant différemment avec le Directeur 
suite au plan VIGIPIRATE. Ces différents évènements ont permis aux coopératives de classe et à la 
coopérative générale de gagner plus de 1400 euros, qui ont été réinvestis dans du matériel de cours, des sorties 
scolaires pour l’ensemble des classes, ainsi que dans l’achat de deux vidéoprojecteurs, le deuxième étant en 
cours d’achat par le directeur. Les parents FIPE remercient les enseignant-es pour le travail effectué cette 
année, de son côté l’équipe les remercie de leur soutien, notamment par le biais des vente de gâteaux qui 
permettent aux élèves de faire de nombreuses sorties et d’avoir du matériel pour la cour ou les classes. Un mot 
présentant le bilan de l’année de la FIPE a été distribué aux élèves. 

Remplacement du papy trafic : 

Le « papy trafic » sera remplacé à la rentrée par une « mamie trafic ».  

 

RELEVE DE CONCLUSION  DU CONSEIL : (joindre la délibération si nécessaire) 

- Approbation du PV du précédent Conseil d’Ecole  

- Point sur les travaux à effectuer. 

- Point sur les actions menées dans les classes et dans l’école 

- Perspectives pour l’an prochain. 

Fait à  la Trinité, le 02 juillet 2016 

      Le Président                                              Le Secrétaire 

du Conseil d’Ecole : M GUESNIER     de séance : MEYNARD Annick               

relecture  réalisée par  M. Guesnier 
 

Visa de l’Inspecteur de 

l’Education Nationale : 


